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indication of intention to be made in any form other than in 
writing does not apply where any party has his place of business 
in a Contracting State which has made a declaration under 
article 96 of this Convention. The parties may not derogate 
from or vary the effect of this article.

modification ou la résiliation amiable d’un contrat de vente, soit 
pour toute offre, acceptation ou autre manifestation d’intention, 
ne s’applique pas dès lors qu’une des parties a son établissement 
dans un État contractant qui a fait une déclaration conformé
ment à l’article 96 de la présente Convention. Les parties ne 
peuvent déroger au présent article ni en modifier les effets.

Article 13Article 13

Aux fins de la présente Convention, le terme «écrit» doit 
s'entendre également des communications adressées par télé
gramme ou par télex.

For the purposes of this Convention “writing” includes tele
gram and telex.

DEUXIÈME PARTIEPART II

FORMATION DU CONTRATFORMATION OF THE CONTRACT

Article 14Article 14

(1) Une proposition de conclure un contrat adressée à une ou 
plusieurs personnes déterminées constitue une offre si elle est 
suffisamment précise et si elle indique la volonté de son auteur 
d’être lié en cas d’acceptation. Une propositon est suffisamment 
précise lorsqu'elle désigne les marchandises et, expressément ou 
implicitement, fixe la quantité et le prix ou donne des indica
tions permettant de les déterminer.

(2) Une proposition adressée à des personnes indéterminées 
est considérée seulement comme une invitation à l’offre, à 
moins que la personne qui a fait la proposition n’ait clairement 
indiqué le contraire.

( 1 ) A proposal for concluding a contract addressed to one or 
more specific persons constitutes an offer if it is sufficiently 
definite and indicates the intention of the offeror to be bound in 
case of acceptance. A proposal is sufficiently definite if it 
indicates the goods and expressly or implicitly fixes or makes 
provision for determining the quantity and the price.

(2) A proposal other than one addressed to one or more 
specific persons is to be considered merely as an invitation to 
make offers, unless the contrary is clearly indicated by the 
person making the proposal.

Article 15Article 15

(1) Une offre prend effet lorsqu’elle parvient au destinataire.

(2) Une offre, même si elle est irrévocable, peut être rétractée 
si la rétractation parvient au destinataire avant ou en même 
temps que l'offre.

(1 ) An offer becomes effective when it reaches the offeree.

(2) An offer, even if it is irrevocable, may be withdrawn if 
the withdrawal reaches the offeree before or at the same time as 
the offer.

Article 16Article 16

(1) Jusqu’à ce qu’un contrat ait été conclu, une offre peut 
être révoquée si la révocation parvient au destinataire avant que 
celui-ci ait expédié une acceptation.

(2) Cependant, une offre ne peut être révoquée :
a) si elle indique, en fixant un délai déterminé pour l’accep
tation, ou autrement, qu’elle est irrévocable; ou
b) s’il était raisonnable pour le destinataire de considérer 
l’offre comme irrévocable et s’il a agi en conséquence.

(1) Until a contract is concluded an offer may be revoked if 
the revocation reaches the offeree before he has dispatched an 
acceptance.

(2) However, an offer cannot be revoked:
(а) if it indicates, whether by stating a fixed time for accept
ance or otherwise, that it is irrevocable; or
(б) if it was reasonable for the offeree to rely on the offer as 
being irrevocable and the offeree has acted in reliance on the 
offer.

Article 17Article 17

Une offre, même irrévocable, prend fin lorsque son rejet 
parvient à l’auteur de l’offre.

An offer, even if it is irrevocable, is terminated when a 
rejection reaches the offeror.


